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Diffusion des Technologies de l’Information et de la Communication 

(TIC) et problématique de l’accès à l’internet mobile dans le département 

de Korhogo 

 

KONE Kapiéfolo Julien,  

Assistant, Géographe, 

 Université Peleforo Gon Coulibaly (Korhogo), 

 Courriel : kapiefolo@yahoo.fr 

Résumé  

Le développement fulgurant du numérique et les formes de communication dans la société contemporaine 

constituent des enjeux de développement pour les territoires. Ainsi la diffusion de l’internet, épine dorsale de la 

société de l’information, constitue une problématique territoriale en Afrique subsaharienne surtout en Côte 

d’Ivoire. L’internet mobile est une innovation technologique extrêmement volatile et évolutive. En quelques 

années d’existence, il a enregistré plusieurs évolutions, passant de la 2G à la 3G puis à la 4G avec option sur la 5G 

voire sur la 6G. Par leurs caractéristiques principales (souplesse, vitesse, volume de données) ces évolutions ont 

globalement permis de démocratiser l’internet en Côte d’Ivoire. L’objectif général de cette étude est d’analyse le 

maillage territorial en internet mobile du département de Korhogo. Les objectifs secondaires associés sont de 

comprendre les logiques de diffusion de l’internet et les enjeux de développement liés à cette technologie. Pour 

réaliser cette étude, une méthodologie basée essentiellement sur les données statistiques de l’ARTCI (2021) et des 

enquêtes de terrain associées à des tests expérimentaux réalisés à l’aide de smartphones a été adoptée.  

Les résultats obtenus révèlent qu’en dépit de la relative bonne couverture du territoire régional en internet mobile 

et de la disponibilité en terminal de navigation internet par la population, la présence répétée de zones grises et 

blanches dans le département matérialise des fractures numériques multidimensionnelles. Celle-ci se caractérise 

par une marginalisation des zones rurales et faiblement peuplées. Les raisons qui justifient cette diffusion lacunaire 

de l’internet sont l’inaction de l’État et des décideurs locaux puis les opérateurs de téléphonie mobile, acteurs 

incontestés de l’aménagement numérique du territoire, pour des raisons mercantilistes privilégient les zones 

urbaines. Cette forme de diffusion sélective des ressources internet accentue les disparités locales et ralentit 

l’attractivité et la compétitivité des territoires. 

Mots clés : Diffusion - TIC - accès - Internet mobile - Département – Korhogo 
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Diffusion of Information and Communication Technologies (ICT) and 

problem of access to mobile internet in the department of Korhogo 

 
Abstract   

The meteoric development of digital technology and the forms of communication in contemporary society 

constitute development issues for territories. Thus, the diffusion of the Internet, the backbone of the information 

society, constitutes a territorial issue in sub-Saharan Africa, especially in Côte d'Ivoire. Mobile internet is an 

extremely volatile and evolving technological innovation. In a few years of existence, it has recorded several 

evolutions, passing from 2G to 3G then to 4G with option on 5G or even 6G. By their main characteristics 

(flexibility, speed, volume of data) these evolutions have globally allowed to democratize the internet in Ivory 

Coast. The general objective of this study is to analyze the territorial coverage of mobile internet in the department 

of Korhogo. The associated secondary objectives are to understand the logic of Internet diffusion and the 

development issues related to this technology. To carry out this study, a methodology based primarily on statistical 

data from ARTCI (2021) and field surveys associated with experimental tests conducted using smartphones was 

adopted.  

The results obtained reveal that despite the relatively good coverage of the regional territory in mobile internet and 

the availability of internet browsing terminals by the population, the repeated presence of grey and white areas in 

the department materializes multidimensional digital divides. This is characterized by the marginalization of rural 

and sparsely populated areas. The reasons that justify this incomplete diffusion of the Internet are the inaction of 

the State and local decision-makers, then the mobile telephone operators, undisputed actors of the digital 

development of the territory, for mercantilist reasons privilege the urban areas. This form of selective 

dissemination of Internet resources accentuates local disparities and slows down the attractiveness and 

competitiveness of territories. 

Keywords: Access - ICT - Mobile Internet - Department – Korhogo 

 

Introduction  

L'infrastructure numérique (Internet, téléphonie mobile ou tout autre outil pouvant être utilisé 

pour collecter, stocker, analyser et partager des informations sous forme numérique) s'est 

considérablement développée au cours des 20 dernières années […]. Cette expansion a permis 

d’accélérer le développement de l'Internet, (J. C. Aker et J. Cariolle, 2020 : 1). C’est une 

technologie très importante pour chaque individu que cela soit au niveau du mode de vie, du 

mode organisationnel du travail, de l’innovation, de la créativité ainsi que les opportunités 

économiques et l'intégration au processus de mondialisation. 

 Dans un laps de temps, l’Internet est devenu un instrument indispensable de la société 

d’aujourd’hui (J. Kurbalija et E. Gelbstein 2005 : 7). Son utilisation permet de communiquer 

avec les proches, les parents, la famille et les amis. De plus, à travers l’internet, il est plus facile 
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de trouver presque toutes les informations dont l’on a besoin. Elle facilite ainsi la recherche et 

l’enseignement (primaire, secondaire, technique, professionnel et supérieur). En d’autres 

termes l’internet est une technologie indispensable pour un processus de développement 

durable dans un territoire. D'ailleurs, les modes d’accès à Internet se sont largement diversifiés.  

Les nouvelles technologies disponibles permettent des débits croissants et introduisent de 

nouvelles perspectives, en particulier l’accès à Internet mobile. L’internet mobile est la 

typologie de connexion internet la plus facile en accession pour la population. Selon GSMA 

(2020, p. 3) près de la moitié de la population mondiale utilise désormais l’internet mobile. Fin 

2019, 3,8 milliards de personnes utilisaient l’internet mobile (ce qui représente 250 millions 

d’utilisateurs supplémentaires par rapport à fin 2018). Les trois quarts de ces utilisateurs 

habitent dans des pays à revenu faible ou intermédiaire (PRFI). À cet effet, la couverture mobile 

constitue aujourd'hui une attente très forte des utilisateurs. Ainsi selon l’ARCEP et la Direction 

Générale des Entreprises (2018 : 1) le mobile est en effet devenu un outil incontournable pour 

se connecter au quotidien, et devient progressivement le vecteur principal d'accès aux 

communications, aux services publics et au numérique. Et avec l’essor spectaculaire 

des technologies, durant ces dernières années, les opérateurs télécom sont devenus de 

véritables Fournisseurs d’Accès à Internet (FAI) à travers l’arrivée et l’évolution des différentes 

générations de réseaux sans fil (2G, 3G et 4G).  

En Côte d’Ivoire, ces fournisseurs d’accès internet sont au nombre de trois (03) que sont 

Orange-CI, MTN-CI, Moov-Africa. Ces FAI assurent la distribution de l’internet mobile sur le 

territoire et l’accès est possible dans toutes les zones couvertes en réseau mobile. Ainsi grâce à 

l’évolution des différentes technologies, l’internet mobile devient de plus en plus la typologie 

de connexion internet la plus utilisée en Côte d’Ivoire surtout dans le département de Korhogo. 

Dès lors, Comment l'internet mobile se déploie-t-il dans le département de Korhogo ? Existe-t-

il des zones grises et blanches de connexion dans le département ? Et quels sont les enjeux de 

développement liés à l'accès à l'internet mobile ? 

1. Cadre théorique et méthodologique 

1.1. Cadre théorique 

Dans le cadre théorique de cette étude, il est question de faire une analyse exhaustive des mots 

et expressions plus ou moins spécifiques au domaine des TIC.  

✓ Les technologies d’internet mobile de génération de plus en plus performantes 
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L'internet mobile fonctionne par ondes radio. À chaque génération de réseau de l'internet mobile 

correspond une nouvelle technologie plus performante. Aujourd'hui en Côte d'Ivoire, la dernière 

génération de l'internet qui fonctionne est la 4G. Ainsi, cette technologie est considérée comme 

le haut débit actuellement sur le territoire ivoirien. Cependant au regard de la rapidité des 

évolutions technologiques, un haut débit ne répond qu'aux besoins du moment et de sa diffusion 

sur un territoire donné.  

✓ Les zones blanches et grises de télécommunication 

Ce sont des zones au sein desquelles la couverture réseau est inexistante. Concrètement, dans 

une zone blanche, il est difficile, voire impossible de passer un appel ou encore d’accéder à 

internet (Dossier Thématique du mc2i, 2021 : 35). Quant à A. Marcon (2009 : 27) la question 

de la couverture en haut débit ne se limite donc pas aux zones blanches et concerne aussi de 

nombreux territoires où les débits restent insuffisants. 

Selon A. F. Loukou (2016 : 31) le terme zone grise renvoie à deux réalités, l’une technique, 

l’autre commerciale. Techniquement, une zone grise est un secteur géographique où l’accès aux 

communications électroniques (notamment la téléphonie mobile cellulaire et l’Internet) se 

caractérise par une bande passante faible ou moyenne rendant difficiles les communications 

plus qu’ailleurs. Commercialement, une zone grise est un secteur géographique certes desservi 

en téléphonie mobile et en Internet haut débit, mais qui n’est pas concurrentiel du fait de la 

présence d’un seul opérateur ou d’un seul fournisseur d’accès.  

1.2. Méthode de collecte de données  

Cette étude est fondée principalement sur l'exploitation des données statistiques de l'Autorité 

de Régulation des Télécommunications en Côte d'Ivoire (ARTCI) publiées en décembre 2021. 

En plus des enquêtes de terrains ont été réalisées. En effet, l’étude se voulant exhaustive a porté 

sur les 480 localités du département de Korhogo. Cela en raison d’une confrontation des 

données statistiques. Comme matériels, la présente étude a mobilisé d’une part un Samsung 

Galaxy A50s, smartphone basé sous Android pour les levés de terrain à travers l’application 

OSM TRACKER préinstallée. Aussi, l’application nPnerf a servi pour avoir l’état de couverture 

territoriale en réseaux mobiles et a réalisé le test du débit de l’internet dans chaque sous-

préfecture plus précisément dans les localités. D’autre part, un questionnaire a été soumis 50 

fonctionnaires dans les milieux ruraux de façon aléatoire. Ce questionnaire s’est intéressé 

principalement aux raisons qui justifient la migration de ces derniers des zones rurales vers les 

villes. Enfin pour le traitement des données, un ordinateur portable de marque HP a été utilisé 
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sur lequel sont installés les logiciels comme Microsoft Excel version 2016, ArcMap V-10.3 et 

QGIS V-3.2.3.  

Situé à 600 km d’Abidjan au Nord de la Côte d’Ivoire, le département de Korhogo est le chef-

lieu de région du Poro et du district des Savanes. Il couvre une superficie de 12.500 km², soit 

3,9% du territoire national. Le département compte seize sous-préfectures, à savoir Korhogo, 

Karakoro, Tioroniaradougou, Komborodougou, Niofoin, Sirasso, Koni, Nafoun, Kiemou 

Komorodougou, N'ganon, Lahata, Kanoroba etc. Sept des seize sous-préfectures abritent des 

chefs-lieux de communes, toutes fonctionnelles, dont celle de Korhogo. Le département est 

limité au Nord, par le département de M’Bengué, au Nord-est par le département de Sinématiali, 

au Sud-est par le département de Niakaramadougou, au Sud par le département de Dikodougou 

et de Dianra à l’Ouest par celui de Boundiali. Cette position géographie de l’espace d’étude 

permet de mettre en évidence la problématique étudiée. En effet, la fracture numérique surtout 

cette liée à l’accès à internet mobile devient de plus en plus importante lorsqu’on s’éloigne de 

la capitale économique du pays (Abidjan). Malgré que Korhogo soit la ville la plus importante 

du nord de la Côte d’Ivoire, son aménagement numérique reste toujours imparfait. La figue 1 

présente la localisation de la zone d'étude. 
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Figure 1 : Carte de localisation du département de Korhogo 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Résultats 

Le déploiement du haut débit de l’internet laissé à l’initiative presque exclusive des opérateurs 

de téléphonie privée n’a pas suffi à couvrir de façon complète et homogène l’espace régional. 

2.1.La diffusion des technologies 2G, 3G et 4G dans les localités du département de 

Korhogo 

Le département de Korhogo compte 480 localités (ARTCI, 2021). Le traitement de la base de 

données fournie par cette institution a permis de réaliser la carte ci-dessous. 

 

 

Source : Ocha ; 2016 ; CNTG, 2016                  Réalisation : KONE Kapiéfolo J., 2022 
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Figure 2 : Carte du volume de village connectés au réseau internet mobile du 

département 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

De façon générale, le département de Korhogo connait une relative bonne couverture de son 

territoire en technologies 2G, 3G et 4G quel que soit la sous-préfecture dans laquelle l'on se 

trouve, il y a toujours une possibilité de connexion à l'internet mobile. Cependant, la notion de 

haut débit cause un véritable problème de couverture territoriale. Car toutes les localités proches 

du chef-lieu de département (Korhogo) sont couvertes par le haut débit (4G) et au fur à mesure 

qu'on s'éloigne la probabilité d'avoir accès à cette technologie devient de plus en plus faible. 

In fine, le département de Korhogo compte quatre cent quatre-vingts (480) villages (ARTCI, 

2021). Et selon les enquêtes de terrain 95,62 % sont couverts par la 2G, 72, 08% couverts par 

Source : Ocha ; 2016 ; CNTG, 2016       Réalisation : KONE Kapiéfolo J., 2022 
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la 3G et seulement 23, 95 % sont dans des zones couvertes en 4G. en effet ces chiffrent 

témoignent des problèmes de diffusion et d'accès à l'internet dans ce département. Car la 4G 

qui est la technologie recherchée par les internautes ne couvre pas suffisamment la région. Elle 

privilégie les zones urbaines (Chef-lieu de département et de sous-préfectures au détriment des 

zones rurales à faible densité humaine ; les villages (KAHA) et les campements (VOGO). Par 

ailleurs, les zones dites couvertes par le haut débit (4G) sont souvent difficiles d'accès à internet 

en raison de l'instabilité fréquente du réseau internet dans la zone Nord du pays. Enfin il existe 

encore des micros territoire ou l'accès à internet est quasiment impossibles en dépit de la 

présence d'un réseau internet. Ces zones appelées territoires gris de communications internet 

se retrouvent pêle-mêle dans le département de Korhogo. À ces zones grises sont associés 

d'autres espaces non encore couvert en internet mobile. 

2.2. Le département de Korhogo, un territoire marqué par des zones grises et blanches en 

matière d'accès à internet mobile 

Les zones blanches et les zones grises mettent en évidence la problématique de l'accès à 

l'internet sur un territoire donné. Dans le département de Korhogo cette fracture numérique 

existe. La figure 3 illustre cet état de fait. 
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Figure 3 : Carte de couverture du département de Korhogo en internet mobile 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans façon générale, on constate que la technologie 3G couvre pratiquement toute la région. 

Quant à la 4G, elle se situe autour des sous-préfectures de Korhogo, Karakoro, Tioro, et Sirasso.  

En fonction des définitions de la zone grise et blanche données dans l'approche 

méthodologique, l'on peut affirmer que 90 % du territoire du département de Korhogo se situe 

dans une zone grise de communication Internet (ARTCI, 2021). En effet le haut débit étant ici 

la connexion 4G, alors tous les territoires qui ne sont pas couverts en cette technologie sont 

potentiellement des territoires confrontés à la fracture numérique. Ici, nous pouvons faire une 

classification des zones grises. Les zones grises de premier degré couvertes uniquement en 2G 

et les zones grises de deuxième degré couvertes en 2G et 3G. Par ailleurs à côté des zones grises 

il y a des zones blanches ou des déserts en termes de connexion. Sur ces microterritoires, il est 

Source : Ocha ; 2016 ; CNTG, 2016   Réalisation : KONE Kapiéfolo J., 2022 
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quasiment impossible de se connecter ; on les retrouve dans les sous-préfectures de Napié, 

Komborokoura, Kiémou, Kanoroba, Nionfoin et N'ganon. 

Ce maillage territorial sélectif en internet mobile est dû à plusieurs facteurs dynamiques et 

interdépendants. 

3. Les raisons de l'aménagement numérique insuffisant des collectivités territoriales 

Les acteurs de l’aménagement numérique à l’échelle locale sont très hétérogènes : l’État, le 

conseil régional, les mairies, les opérateurs de télécommunications et la population. 

3.1. L'État et les acteurs locaux, des aménageurs passifs des territoires en matière des TIC 

Les politiques de décentralisation qui se généralisent dans les pays africains à partir des années 

1990 poussent les acteurs locaux sur le devant de la scène. Ce processus ambigu entre 

désengagement des États en phase d’ajustement structurel, revendications d’une plus grande 

autonomie et marge d’initiatives de la part des acteurs locaux, ouvre une fenêtre d’opportunité 

pour l’appropriation locale des dispositifs TIC. Cependant, ce processus de décentralisation en 

dans les pays d'Afrique de l'Ouest, reste toujours limiter quant à l’appropriation des TIC par les 

acteurs publics locaux. Cette affirmation est encore plus vraie en Côte d’Ivoire où 

l’appropriation des TIC par les collectivités locales est encore balbutiante. Les raisons qui 

expliquent cet état de fait sont multiples. Ce sont, la faiblesse des moyens humains, financiers 

et techniques dont disposent les collectivités locales, le faible niveau de prise de conscience des 

enjeux de développement liés aux TIC par les élus locaux. À cela, s’ajoute l’insistance sur 

l’élaboration de stratégies nationales n’ayant pas du tout pris en compte l’échelle locale, le 

caractère lacunaire des réseaux de distribution électriques et des infrastructures TIC dans les 

zones rurales, etc. L’intérêt pour le développement numérique reste inégalement représenté 

dans les stratégies et les politiques engagées. Les collectivités ne sont pas au même stade de 

maturité dans leur réflexion et ne se posent pas forcément les mêmes questions. Pour certaines, 

développer le haut débit est une priorité à laquelle il faut répondre en adoptant une « politique 

interventionniste ». Par contre, d’autres le conçoivent comme un outil parmi tant d’autres qui 

s’insère plutôt dans une « politique d’opportunité ». Il revient donc à chaque territoire de fonder 

sa propre réflexion pour identifier le degré de priorité des TIC dans leur stratégie d’action, dans 

un contexte territorial de plus en plus compétitif. 
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3.2. Les opérateurs de téléphonie mobiles, des acteurs actifs de l'aménagement numérique 

du territoire 

En Afrique, les principaux acteurs de la construction des territoires propices à la communication 

mobile sont les opérateurs privés (A. F. Loukou, 2016 : 12). Résolument tournés vers la 

fourniture en équipement de télécommunication des zones à fort pouvoir économique et à 

démographie dense, les opérateurs de téléphonie mobile (OTM) privilégient les zones urbaines 

qui ont un rapport investissement/rentabilité élevé au détriment des zones rurales et 

périurbaines. Cette forme de diffusion sélective des sociétés de télécommunication met en 

évidence leur logique mercantiliste. Ce qui n’est pourtant pas sans conséquence, car cette vision 

mercantiliste est à la base de la multiplication des zones grises et blanches 

3.3. Les conséquences de la présence d'une fracture numérique liée à la diffusion de 

l'Internet mobile à Korhogo 

Le diagnostic de l'internet mobile dans le département de Korhogo révèle des disparités 

spatiales dans l'accès des différentes générations d'internet. Ainsi pendant que certains pays de 

l'Afrique (Afrique du Sud) migrent progressivement vers la 5G, dans le département de 

Korhogo, la 4G ne couvre pas encore la moitié de ce microterritoire. Cette fracture 

technologique a des conséquences négatives sur les activités économiques du département.  En 

effet dans ce département, on note avec amertume le phénomène de migration des 

fonctionnaires en direction des zones bien couvertes en Internet. Le graphique ci-dessous 

présente l’important de la fracture numérique dans la migration des fonctionnaires du milieu 

rural vers les villes. 

Graphique 1 : Proportions des facteurs responsables de la migrations des fonctionnaires 

des milieux ruraux vers les villes 

Source : les enquêtes de terrains, mai ; 2022 
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Selon le graphique 54% pour des fonctionnaires se déplacent vers les villes pour des raisons 

liées à la fracture numérique. En effet, nous sommes en plein révolution numérique et tous les 

rouages de la société sont dominés par les outils et technologies numérique dont il est 

inconcevable aujourd’hui de vivre dans des zones où l’accès à la téléphonie mobile et à 

l’internet n’est pas évident. Donc les fonctionnaires surtout les jeunes préfèrent s’installer dans 

les localités connectées à l’internet. 

Cela provoque un manque de fonctionnaires (enseignants, agents de santé …) dans les localités 

situées en zones grises ou blanches. Aussi, l'internet étant une ressource vitale pour tous les 

secteurs d'activités, son absence entraine malheureusement un ralentissement des activités 

surtout dans le domaine commercial. Tous ces facteurs accentuent les disparités locales et le 

sous-développement du département de Korhogo. 

Discussion  

D’un point de vue méthodologique, analyser le maillage territorial de l’internet pose des 

problèmes délicats. L’inexistence de travaux empiriques antérieurs rigoureux ne donne aucune 

indication sur la démarche idéale à suivre. Ainsi, les données sur lesquelles nous nous appuyons 

dans cette étude notamment les données statistiques de l’ARTCI (2021) peuvent s’avérer 

erronées en raison de l’aménagement numérique du territoire qui s’opère de façon progressive. 

Selon B. C. Adou, A. K. K. Djomo, K. J. Koné et A. F. Loukou (2018 : 203), un espace jugé 

non couvert par une technologie quelconque au moment des enquêtes peut se trouver 

aujourd’hui couvert.  

Toujours dans la même veine, A. Marcon (2009 : 27) souligne que compte tenu de la rapidité 

des évolutions technologiques, l’aménagement numérique des territoires ne peut jamais être 

considéré comme achevé. De plus il faut ajouter qu’une zone peut être réputée couverte 2G ou 

même 3G, mais dans la pratique sur les trois opérateurs (MOOV - Africa, MTN et ORANGE) 

qui se partagent le territoire national ivoirien, il peut arriver que ce soit un seul opérateur qui 

émet convenablement dans cette zone (B. C. Adou ; A. K. K. Djomo, K. J. KONÉ et A. F. 

Loukou, 2018 : 203). Ainsi quel que soit l’opérateur choisi, certains habitants sont toujours 

lésés pour un service ou un autre dans un quartier donné (A. F. Loukou, 2016 : 136).  Quant 

aux conséquences de la fracture liée à internet, les résultats liés à la migration des fonctionnaires 

vers les zones bien équipées en internet mobile sont proches de ceux de A. F. Loukou, (2016 : 

13). Selon son étude, les affectations dans le corps enseignant du cycle primaire qui obéissaient 

autrefois à différents critères : ancienneté dans l’inspection d’enseignement préscolaire et 
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primaire (IEPP), cas sociaux, rapprochement près du conjoint, etc. sont aujourd’hui de plus en 

plus sensibles à l’influence des technologies de l’information et de la communication, beaucoup 

d’enseignants ne respectent pas ces critères qu’ils cherchent à contourner par tous les moyens.   

Par ailleurs, cette étude présente une pertinence à trois volets, à savoir la pertinence 

géographique, la pertinence socio-économique et la pertinence politique. La pertinence 

géographique s’établit en mettant en évidence les inégalités territoriales d’accès à l’Internet 

mobile. La pertinence   met les acteurs de l’aménagement numérique du territoire (État, 

Opérateurs de Téléphonie Mobile et collectivités territoriales) en face de l’urgence de La bonne 

couverture du territoire national et plus particulièrement du département de Korhogo en réseau 

mobile.  Quant à la pertinence socio-économique, elle présente un niveau d’analphabétisme 

élevé et un faible revenu des populations de ces zones, ne portant pas un grand intérêt 

d’investissement pour les différents opérateurs.  

À l’échelle mondiale, selon bien que l’accès à l’internet ne soit pas homogène ni dans tous les 

pays ni dans toutes les régions du globe, son développement est devenu un enjeu aussi bien 

politique que socio-économique. Ainsi, si les décideurs ne traitent pas les problèmes 

d'infrastructure et d'accessibilité économique, mais aussi les problèmes socioéconomiques 

extérieurs à l'écosystème des TIC, Internet pourrait renforcer les inégalités existantes au lieu de 

les atténuer (Contribution de l’Union internationale des télécommunications, 2017 : 157).  

Les opérateurs en France ont compris cela ; c’est pourquoi ils ont largement dépassé leurs 

obligations de couverture de la population dans un cycle vertueux entre couverture de la 

population et croissance du taux de pénétration des services mobiles (Commission supérieure 

du Service public des Postes et Télécommunications, 2001 : 15). En effet, les opérateurs 

s’attèlent à densifier leurs réseaux et à couvrir les zones du territoire encore mal desservies en 

téléphonie mobile, allant dans certains cas au-delà de leurs obligations (La Fédération Française 

des Télécoms, Sd, p. 2).  Cet attelage va aboutir à une couverture mobile plutôt satisfaisante en 

Ille-et-Vilaine, même si la qualité du réseau demeure inégale (Bilan du Département d’Ille-et-

Vilaine, 2019 : 4). Par contre en République populaire de Chine, ce n’est pas la même réalité, 

car selon l’Union Internationale des Télécommunications (2017 : 9) bien que le gouvernement 

central et les collectivités locales subventionnent la large bande, le coût élevé de construction 

et d’entretien des réseaux représentent le plus gros frein au développement de la large bande 

dans les zones rurales. Des situations similaires existent dans d’autres régions du monde, par 

exemple aux Philippines. Pour M. Buckwell et F. Liberatore (2018 : 22), ce pays a l’une des 
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densités de stations cellulaires les plus faibles d’Asie, ce qui se traduit par des infrastructures 

rurales insuffisantes et des vitesses de téléchargement LTE qui représentent à peine la moitié 

de la moyenne mondiale et figurent parmi les plus lentes d’Asie. En somme la question de la 

couverture d'un territoire en haut débit dépend de plusieurs facteurs endogènes et exogènes. 

Conclusion 

Au terme de cette réflexion, retenons que la diffusion de l'internet n'est pas homogène dans le 

département de Korhogo. Cette diffusion sélective et lacunaire est due en grande partie à la 

politique nationale de l'aménagement du territoire. En effet, les acteurs de l'aménagement du 

territoire sont principalement les opérateurs de téléphonie mobile. Ces derniers, guidés par une 

politique mercantiliste favorisent les espaces densément peuplés et à fort pouvoir économique. 

Ainsi, ils privilégient les zones urbaines au détriment du milieu rural. Cet aménagement 

numérique discriminatoire accentue les disparités locales et favorise l'émergence de la fracture 

numérique dans le département de Korhogo. Face à cette situation, des mesures s'imposent. 

D'abord il faut éveiller les consciences des citoyens sur les enjeux de développement actuels 

liés aux TIC en général et à l'internet en particulier. Ensuite l'État doit passer du stade d'un 

simple régulateur du secteur des TIC à un acteur incontournable de l'aménagement numérique 

du territoire. Enfin, il faut financer la recherche dans le domaine du numérique pour que nos 

États puissent bénéficier des sauts de développement liés aux facteurs diffusants et structurants 

des technologies de l'information et de la communication. 
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